
Acte; pour étendre là vantdgè du
Poéès par Jads.

V U que par uie Ordonnance de ladide-
vant Province de Quidec,, faite et passée,

dans la vingt-cinqµième ,année du Règne de
feu Sai vájesté le Ril G rge 'Troisde Glp-
rieuse niémoircÊiniléçe, ß'.Qdonnancesqui

'règle les Fornies de.proceder dangles Cours
" Ci viWs ÎÏ'J àdicatureet qui étibliiles Pro-
"cès pqr Juir' dn'légaffares.de.CÚimniered.
et d'irjüù i'ésö le qui doiv&nt être com

" pense ,en dmmage, -en. la Province de
"Québåc ; il éetre autrp loe tté

que u e paruscubrs lut auront,
" 'des Prc psaucunes desàours des'Plai4

" éssur dettes, pro
" econventosconcer

' anleCom~xnere seulemqut, pntro nego.
cians en'e entre marchapds et

" marchandsgegutést connys. cqime ,tels,
"e iuivan 'la o, eta4ssicucerpant lesinjteu

" ersue esty' q le trecrpest
"GdommagessPpUiogront'optoe c de

"l'une ldes"pqu'els
otent p es ant un corps de Jurés

p u ri, tan‡ pour dét tmner
le fai nuldoit'tre L danstelles actiong
" gemmerce, que pour r c tater le,som

mages dans celles d'iijurespesonnelles:;
Et vû qu'il est expédient d'étendre l'avantage
du Procès par Jurés ; Qu'il soit donc statué par
la Très-Excellente Majesté du Roi, paretde l'avis
et consentement du Conseil Lgislatifet de l'As-
semblée de la Province du Bas-Canada, consti;
tués et asseniblés en vertu et souq l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne, intitulé, ' Acte qui rappelle certai-

nes parties d'un Acte passé dans la qua-
torzième année du i Règne de Sa Ma-
jesté, intitulé, .r'cie qui pourvoit plus
efficacement pour le Gouvernement (le la Pro-
vince dc Québec, dans lI'Amérique Septentrio-
nale," et qui pourvoit plus amplement pour

" le Gouvernement de la dite Province ;" Et
il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que dans toute action personnelle quelconque,
dans laquelle le reniède auquel on a recours est
une compensation en dommages, intérêts et
frais seulement, pour quelque tort souffert par
raison de quelque délit ou quasi délit, il sera
et pourra être loisible au demandeur et deman-
deurs, défendeur et défendeurs dans icelle, et à
l'un ou l'autre d'eux à sa ou leur option et
choix, d'avoir et obtenir qu'elle soit plaidée
devant un corps de Jurés pour en avoir un ver-
dict, tant pour déterminer le fait que pour con-
stater les dommages dans telles actions, confor-
mément à la loi, et de la même manière et for-
me prescrites et pourvues par l'Ordonnance ci-
devant récitée dans le présent.


